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Généralités 
L’Art-thérapie est l’exploitation du potentiel artistique dans une visée humanitaire et thérapeutique. 

L'art-thérapeute est une personne qui souhaite mettre sa compétence artistique au service du soin ou de 

l'assistance aux personnes malades, handicapées, souffrant de troubles psychologiques et/ou physiques 

ou ayant des retards dans les acquisitions et le développement de leur personnalité. 
 

Objectifs 
Objectifs pédagogiques : l’enseignement est orienté vers la recherche dans les relations existantes 

entre l’Art et la Médecine ainsi que dans les modalités d’appréciation et d’application de l’originalité 

et de la spécificité de l’Art-thérapie dans l’équipe pluri-disciplinaire de soins (comme l’originalité des 

moyens évaluatifs en Art-thérapie). 

Objectifs professionnels : compléter une formation initiale en Art-thérapie ou spécialisée dans l’aide à 

la personne répondant à l’article L.920-13 du code du travail. 
  

Publics concernés 
-  Professionnels de l’art ayant un projet thérapeutique ou social. 

- Salariés des domaines sanitaires, sociaux et éducatifs, ayant une compétence artistique et souhaitant 

la mettre en œuvre dans leur pratique professionnelle. 
 

Conditions d'admission 
Le candidat doit d’abord être titulaire : 

- soit du Certificat de formation théorique d'Intervenant Spécialisé en Art-thérapie, de l'école                     

d'Art-Thérapie de Tours (AFRATAPEM : tél. 02 47 51 86 20) 

- soit du Certificat d’Aide Culturelle à la Personne   

- soit d’une licence ou équivalence* 

- soit être étudiant en médecine à partir du niveau D1* 

- soit être étudiant en pharmacie à partir de la 2
ème

 année* 

-  soit être médecin ou pharmacien*. 

Le candidat doit également posséder une compétence artistique et avoir suivi une formation 

professionnelle en Art-thérapie ou spécialisée dans l’aide à la personne (fournir justificatifs lors de la 

candidature).  

Le dossier doit être accepté par la commission pédagogique du D.U. 

                                                                     * Après avis de la commission pédagogique 

Organisation 
Lieu :  Faculté de Médecine et de Pharmacie de Poitiers. 

Dates :  du 15 novembre 2010 au 1er juillet 2011. Les candidats qui n'auront pu soutenir leur 

mémoire avant le 31 décembre 2011 et qui souhaiteront une dérogation devront se 

réinscrire à l'université et acquitter les droits universitaires annuels correspondants. 
 

Programme 
134 heures d’enseignement théorique : 

Unité I :    Art et Médecine - du 15 au 18 novembre 2010       28h. 

Unité II :  Art-thérapie, modèles théoriques - du 17 au 21 janvier 2011     35h. 

    Art-thérapie, protocoles thérapeutiques (1
ère

 partie) - du 14 au 18 mars 2011   35h. 

Unité III :  Art-thérapie, protocoles thérapeutiques (2
ème

 partie) - du 16 au 20 mai 2011   35h. 

20h d’Etudes de cas et préparation du mémoire + 1h de suivi individuel - du 27 juin au 1er juillet 2011  

et 140 h. de stage pratique.  
 

Évaluation  
Bilan de stage (coef. 1) validé par le directeur du stage et la commission pédagogique du D.U. 

Mémoire (coef. 2) sur un thème accepté par la commission pédagogique et répondant aux normes 

universitaires et scientifiques. 

Soutenance du mémoire (coef. 1) devant un jury, composé d'universitaires et de professionnels. 
 

Tarifs  
Droits de diplôme : 950 €  +  Droits universitaires : 235,57 € pour l’année 2009/2010. 

 
Informations à jour en juin 2010 et susceptibles d'évolution. Les formations se déroulent selon les règles universitaires en vigueur à la date de 
démarrage. Elles sont organisées sous réserve d'un nombre suffisant de participants. Document non contractuel. 

 


